
 
 

 CSA Administration Pénitentiaire du 26 octobre 2023 

 
Ce jour se tenait un Comité Social d’Administration (CSA) de l’Administration Pénitentiaire présidé par son 
directeur, Monsieur RIDEL. 3 sujets étaient soumis au vote des organisations professionnelles 
représentatives : 2 projets d’arrêtés sur la dénomination des établissements et structures pénitentiaires et un 
référentiel sur la prise en charge des personnes LGBT+. 
 
Avant de débuter la séance, la CGT Pénitentiaire a souhaité interpeller le DAP sur un évènement qui risque 
d’impacter les services pénitentiaires durant l’été 2024 : les Jeux Olympiques. 
 
En effet, des échanges sont en cours dans différents ministères et particulièrement pour les personnels qui 
exercent en uniforme afin d’assurer la sécurité et l’organisation de ces jeux mondiaux. La CGT Pénitentiaire 
s’étonne donc qu’aucune information, aucun renseignement ne soient communiqués. Pourtant, notre 
ministère, notre administration seront forcément impactés et cela ne sera pas sans conséquence pour la 
continuité du service public, pour les conditions de vie familiale et pour les conditions de travail. La région 
parisienne étant la plus concernée puisqu’une grande majorité des épreuves s’y dérouleront. 
 
Sans vouloir créer de psychose et selon nos informations, la fonction publique parle déjà de réductions de 
congés, de report de congés, de report de congés bonifiés, de rythmes de travail plus conséquents, etc… 
Le mot d’ordre étant « zéro délinquance », les services judiciaires et pénitentiaires seront nul doute très 
sollicités : les incarcérations et les comparutions immédiates vont se multiplier. Les détentions risquent d’être 
en surchauffe et les agents exerçant des missions extérieures très réclamés. 
 
La CGT Pénitentiaire demande que des réunions de travail se mettent très rapidement en place car les 
personnels doivent avoir connaissance des éventuelles réorganisations à venir. Notre crainte est que cela se 
fasse à la dernière minute ou dans l’urgence et que cela soit encore les personnels qui trinquent. 
 
Le DAP nous indique que le sujet est bien pris en compte par ses services, qu’il attend que le Secrétariat 
Général du Ministère convoque les différentes parties pour travailler sur le sujet. Il indique également qu’une 
circulaire fonction publique est en cours de finalisation et encadrera certaines dispositions et 
recommandations. Selon la DAP, les premières réunions devraient se dérouler dans la première quinzaine de 
novembre. 
 
La CGT Pénitentiaire sera vigilante à ce qui sera présenté et veillera à ce que les agents les plus impliqués 
soient reconnus et récompensés. 
 
Sur les 2 projets d’arrêtés concernant la mise à jour des établissements et structures pénitentiaires avec en 
autres les ouvertures prochaines du CP Troyes-Lavau, du CP Caen-Ifs, des différentes Structures 
d’Accompagnement à la Sortie (SAS) et de nouvelles résidences administratives de SPIP. La CGT Pénitentiaire 
a voté pour ces 2 textes. 
 
Sur le référentiel de prise en charge des personnes détenues LGBT+, il a pour but d’accompagner et d’aider 
les collègues dans les démarches et pratiques professionnelles. La CGT Pénitentiaire s’est prononcée 
favorablement. 
 
 

 

  
Montreuil, le 26 octobre 2023 


